L'instruction de l'exécution du festival culturel et artistique de "Imam Reza":
La préface:

L'anniversaire du huitième l'étoile du ciel d'imamat, imam Ali ibn mussa al-Reza (le fis de imam mussa kazem), c'est l'un des jours que chaque année les chiites respectent et à l'occasion de cette naissance heureuse, ils préparent les divers programmes dans le pays et en particulier au tombeau de imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui).

Dans l'application de l'ordonnance numéro 3487/8247 daté 1385/2/2 du comité des ministres et en vue de développer la culture Razavi et la nécessité de définir un programme national et international représenté à la salle d'audience de imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui) dans les jours de sa naissance comme un point critique du bulletin de la culture et l'art du pays et pour exprimer notre affection en vers Imam Reza, le festival culturel et artistique aura lieu chaque année et selon cette instruction. 
Article 1: l'objectif
1)développer des activités culturelles , artistiques et religieuses concernant les coutumes des Imams et en particulier Imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui)
 2)respecter les producteurs et les créatures des œuvres culturels- artistiques en matière de coutume, de personnalité et de connaissance d'imam Reza et assister pour produire et diffuser ces œuvres.
Article2:les bases
A)le conseil de politique et de planification:
Ce conseil ayant le ministre de la culture et de l'orientation islamique au sommet est constitué de:

1)ministre de la culture et de l'orientation islamique

2)sous-chef du président et le chef de l'administration de l'héritage culturel et de l'artisanat du pays.

3)gouverneur de Khorasan Razavi

4)représentant des habitants de la ville Meched et Kalat à l'assemblé du conseil islamique.

5)successeur de Astan-e-qods Razavi

6)directeur de l'administration de "média"

7)sous-chef international de l'administration de la culture et des corrélations islamiques.
8)représentant du dirigeant et le gérant de l'administration des affaires charitables.
9)sous-chef des affaires sociaux et culturelles de la mairie de Téhéran.

10)sous-chef de culture de la ministère de l'éducation.

11)représentant de l'assemblé mondial des "gens de la manteau" 

12)sous-chef de la finance et des affaires administratives et des activités des provinces de la ministère de la culture et de l'orientation islamique.
13)sous-chef des affaires cinématographiques et audio-visuel de la ministère de la culture et de l'orientation islamique.

14)sous-chef des affaires culturelles de la ministère de la culture et de l'orientation islamique.

15)sous-chef des affaires artistiques de la ministère de la culture et de l'orientation islamique.

16)consultant et représentant  du ministre de la culture et de l'orientation islamique dans le festival culturel et artistique de imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui).

17)consultant du ministre et le directeur générale du centre de l'organisation, de développement et de diffusion des activités coraniques.

18)directeur générale du bureau des relations publiques de la ministère de la culture et de l'orientation islamique.

Ce conseil selon la description des devoirs prévus dans le statut, occupera à faire des politiques, à supporter et à conduire le festival, il choisira le secrétariat du festival et le surveillant.

B)le comité d'exécution: 
 Ce conseil doit harmoniser des affaires exécutives du festival. Les membres du conseil sont les représentants des administrations générales de la culture et de l'orientation islamique des provinces, des organes et des régions exécutant les programmes du festival.

C)le comité scientifique:   
Cette comité fait le devoir de déterminer les règles de choix, d'arbitrage, et de choisir les œuvres pour tenir en estime les producteurs et les fournisseurs qui seront choisis par la proposition du secrétaire et la confirmation du surveillant de festival.
D)le surveillant:
Il est chargé de contrôler et de surveiller les étapes de l'exécution des travaux et de présenter le rapport concernant à la qualité et à la quantité du festival au conseil de politique et de planification. il fera ses responsabilités comme le représentant du ministre et selon l'ordre de celui-ci.

E)le directeur général:
Le directeur général du festival culturel et artistique de Imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui) est chargé d'avoir lieu le festival et la qualité de l'exécution. Il est désigné par l'ordre du ministre, il doit faire sa charge dans le cadre des lois votées et des politiques définies par le conseil de la réglementation de politique.

F)le secrétariat:  
Le secrétariat permanent du festival culturel et artistique "Imam Reza" qui est constitué pour exécuter la loi votée numéro 34871/8782 du conseil des ministres daté 85/2/3, est situé à Meched, il est chargé de soutenir d'avoir lieu le festival à la surface national et international. Le secrétariat fera ses devoirs sous l'œil du directeur général.

Remarque: le statut du secrétariat et les règlements concernés seront préparés par le directeur général et puis seront ratifiés par le conseil de planification du ministère de la culture et de l'orientation islamique.

Article 3: les politiques 
1)propager la coutume et la culture Razai comme l'une des fondements de la culture humaine de la société et l'axe de l'unité dans le république islamique d'Iran.
2)attirer et absorber les capitaux matériels et spirituels de ceux qui ont des attachement en vers Imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui) et en vue de réaliser des buts du festival.
3)absorber les protections nationales et la participation des instituts, des institutions, des centres, des personnes physiques et des personnes juridiques pour avoir lieu du festival.

4)employer des institutions et les centres culturelles non gouvernemental pour avoir lieu du festival.

5)développer l'étendu des activités dans la surface national et international.

Article 4: les activités  
1)les activités nationales: cette parties est constituée des activités culturelles, artistiques, cinématographiques, journalistiques, publicitaires et des activités d'investigation qui planifient et définissent en accordant aux exigences et aux capacités des provinces du pays.

2)les activités internationales: cette parties est constituée d'internationaliser chacune des activités du festival à condition de l'existence des capacités nécessaires, et  de définir les programmes particuliers et indépendants dans toutes les parties du monde et en particulier aux pays islamiques.

3)la présentation des élites: dans cette parties les règlements concernant à la façon de choisir et de présenter des élites et le genre des cérémonies préparent par le comité d'exécution et après avoir confirmé par le comité scientifique seront informés aux tous les artistes.

Article 5: temps du festival  
Chaque année à l'occasion de l'anniversaire Imam Reza (que le salut de dieu soit sur lieu) ce festival a lieu dans les dix jours nommé "dix jour de générosité" dont l'ouverture sera à Qom à l'occasion de l'anniversaire de noble qualité "Fatimat" (que le salut de dieu soit sur lui) et le jour final du festival aura lieu à la nuit de l'anniversaire d"Imam Reza(que le salut de dieu soit sur lui) à Meched.

Article 6: la manière d'exécution  
1)codifier des programmes et le budget annuaire du festival par le comité d'exécution et sa proposition de la part du directeur général au conseil de politique pour ratifier.

2)protection des assistances professionnels du ministère de la culture et de l'orientation islamique en vers des programmes du festival qui sont liés aux buts des assistants et qui ont été ratifiés au conseil de politique.

3)l'assistance administrative et financière et des affaires des provinces de la ministère de la culture et de l'orientation islamique protége de préparer le crédit du festival et collabore avec le secrétariat permanent dans l'exécution des programmes à la surface des province du pays.
4)l'organisation de la culture et des corrélations islamiques protége les programmes du festival qui sont définis à la surface international.

5)les gouverneurs des provinces du pays protégent les programmes ratifiés concernant à la même province.

6)le gouverneur de Khorasan Razavi comme l'origine de ce mouvement culturel protége le secrétariat permanent du festival à Meched pour exécuter les programmes et la cérémonie final. 

Article 7: la manière d'association 
1)dessiner et exécuter le festival culturel et artistique d'Imam Reza (que le salut de dieu soit sur lui) sera l'une des programmes annuels du ministère de la culture et de l'orientation islamique. Au cas de l'association de chacune des organisations culturelles et sociales du pays avec ce festival, le droit de nommer leur titre et leur emblème dans ce festival sera réservé.

2)accepter la gérance de chacun des programmes du festival culturel et artistique d'Imam reza (que le salut de dieu soit sur lui) et assumer les frais par les organes et les institutions chargeant d'avoir lieu le festival sera indépendant et il faut citer le nom et l'emblème du ministère de la culture et de l'orientation islamique et aussi le nom de l'organe qui exécute les programmes.

Article 8: les sources financières  
A)de la part de la loi votée numéro 43871/8247 daté 85/2/2 du comité des ministres, des projets accordés entre la ministère de la culture et de l'orientation islamique et le gouverneur de Khorasan Razavi qui sont confirmés par le bureau de l'Etat.

B)de la part des crédits des provinces qui sont prévues chaque année dans les budgets des administrations générales de la culture et de l'orientation islamique des provinces.

C)association des organes et des institutions culturelles et exécutives du pays dans les programmes accordés.

Cette instruction a été confirmée par le ministre de la culture et de l'orientation islamique en huit articles et un remarque à 86/1/28 et dès la date annoncée il est indispensable de l'appliquer comme remplaçant des instructions précédentes.        
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